
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
    PORTES DE FRANCE –THIONVILLE 
 
 
 
 

Compte-rendu succinct de la séance du 
CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 18 FEVRIER 2010 – 19 h 00 

à la salle du Val Marie à Thionville 
 
 
 
La séance est ouverte à 19 heures 20. 
 
 
Après avoir entendu quelques communications du Président, 
 
Le Conseil de Communauté : 
 
- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 17 décembre 2009, 
- PREND ACTE du compte-rendu des décisions du Président, 
- DECIDE la cession à la société EUROVIA d’un terrain en vue de son implantation sur la zone 

d’activités économique ACTYPOLE, 
- ATTRIBUE la concession d’aménagement de la ZAC de l’EMAILLERIE à la SODEVAM Nord-

Lorraine pour une durée de 10 ans, 
- DECIDE l’acquisition du 1er équipement de mobilier pour le multiaccueil de Yutz pour un montant 

prévisionnel de 150 000 € HT, 
- PROCEDE à la dénomination des équipements communautaires d’accueil de la petite enfance de Yutz 

et Fontoy, 
‐ PREND ACTE de l’Orientation Budgétaire 2010, 
‐ DÉCIDE d’attribuer une subvention de 1 815 € au Club Vosgien pour l’année 2010, dans le cadre de 

l’entretien et du balisage des sentiers pédestres, 
‐ APPROUVE la convention définissant les modalités d’application des procédures d’instruction et 

actes relatifs à l’utilisation du sol à conclure avec la commune de Havange, 
‐ APPROUVE la convention de partenariat relative au restaurant Cormontaigne à passer avec le Centre 

Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires de l'Académie de Nancy-Metz (CROUS), 
- ACCORDE sa garantie d’emprunt en matière d’habitat social, pour : 

• la construction de 9 logements rue du Four Banal à Thionville par BATIGERE SAREL 
• la  construction de 24  logements  rue des Enfants de  la Fensch et  rue St Pierre à Thionville par 

BATIGERE SAREL 
• la réhabilitation de 40 logements 6‐8 avenue des Nations à Yutz par LOGIEST. 

 
 
 
La séance est levée à  20 heures 30. 


